
 
 

 

Résumé des principales décisions du plenum du Conseil général du 
 27 mars 2018 

  
1. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil général du 18 décembre 2017 

  
Le procès-verbal du 18 décembre 2017 est accepté par 46 oui, 0 non et 0 abstention 
 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil général du 19 décembre 2017 
 
Le procès-verbal du 19 décembre 2017 est accepté par 52 oui, 0 non et 0 abstention 
 
3. Examen et vote du message de la municipalité concernant le règlement communal 

relatif aux mesures d’encouragement pour l’efficacité énergétique 
 
L’entrée en matière est acceptée par 51 oui, 0 non et 0 abstention. 
 
Un amendement de la Cogest a été déposé afin de corriger l’annexe du règlement et plus 
particulièrement le tableau de l’aide financière de la mesure 1 de la manière suivante : 
"Eléments de construction contre l’extérieur : U ≤ 0,20 W/m2K au lieu de U ≤ 20 W/m2K" 
"Eléments de construction contre le terrain : U ≤ 0,25 W/m2K au lieu de U ≤ 25 W/m2K" 
 
L’amendement est accepté par 53 oui, 0 non et 0 abstention. 
 
Le règlement relatif aux mesures d’encouragement pour l’efficacité énergétique est accepté par 53 oui, 
0 non et 0 abstention. 
 
4. Postulat : Adaptation des heures de gratuité des parkings publics couverts de la Ville 

de Sion 
 
Suite à la hausse du prix des parkings couverts de la Ville de Sion, le postulat PDC demande à la 
Municipalité d’étudier les adaptations suivantes des heures de gratuité des parkings publics couverts : 

- 1 heure 30 de gratuité en semaine, contre actuellement 1 heure 
- 3 heures de gratuité le samedi, contre actuellement 1 heure 

Le postulat est refusé par 27 non, 25 oui et 0 abstention  
 
5. Postulat sur le harcèlement de rue 
 
Ce postulat interpartis veut interpeller la Municipalité sur le phénomène du harcèlement de rue. Il 
demande d’effectuer une étude pour évaluer l’ampleur du harcèlement de rue à Sion. 
Le postulat est accepté par 32 oui, 20 non et 0 abstention. 
 
6. Crédits supplémentaires : no 2017/12 à 28 
 
Les crédits 2017 nos 12 à 24 sont des crédits liés. Il n’y a donc pas eu de vote à la commission de 
gestion concernant ces objets. 
Le crédit supplémentaire 2017 no 25 concernant l’entretien du réseau routier a été accepté par la Cogest 
par 12 oui, 0 non et 1 abstention. 
Le crédit supplémentaire 2017 no 26 concernant les mesures AggloSion a été accepté par la Cogest par 
12 oui, 0 non et 1 abstention. 
Le crédit supplémentaire 2017 no 27 a été retiré. 
Le crédit supplémentaire 2017 no 28 concernant l’investissement lié au turbinage de l’eau potable a été 
accepté par la Cogest par 12 oui, 0 non et 0 abstention.  
 



 
 

 

 
7. Informations de la Municipalité 
 

- Aéroport : En principe, au courant du mois de septembre, la commission de pilotage (Copil) 
mise en place avec le canton sera en mesure de présenter quelle stratégie et quelle gouvernance 
seront mises en place pour le futur de l’aéroport. 

- Cour de Gare : le dossier de mise à l’enquête a été déposé fin mars. Il est en cours d’examen 
par les services de la ville. Une autorisation de construire est espérée pour la fin de l’année. 

- Parking des Echutes : 400 places ont été aménagées avec une cadence de bus chaque 10 
minutes en direction de l’hôpital et de la Gare. 

- Ronquoz 21 : une séance d’information a été donnée aux commerçants et aux propriétaires des 
terrains situés au sud de la gare. Une démarche participative sera mise sur pied auprès des 
citoyens(nes). 

- Chef de service bâtiments et constructions : le poste est mis au concours pour la troisième fois. 
- Projet fiscal 2017 : le service des finances évalue les conséquences des mesures d’allègement 

prévues par le canton. Une procédure de consultation est en cours jusqu’à fin avril. 
- Guide des aménagements extérieurs de la Ville de Sion : 16 fiches de recommandation sont à 

disposition du public sur le site de la Ville et seront distribuées aux professionnels de la branche.  
  
 
 
 
La vice-présidente du Conseil général : C. Bourban Carthoblaz 
 


